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AVIS AUX MEMBRES 
No 2005 - 013 
Le 2 février 2005 
 
 

RAJUSTEMENT DE CONTRAT FINAL 
Molson Inc. (MOL.A) 
Proposition de fusion 

 

L’INFORMATION SUIVANTE EST DESTINÉE À L’USAGE DES MEMBRES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS (CDCC) ET 
DES PARTICIPANTS AGRÉÉS DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. (LA BOURSE).  CE 
DOCUMENT EST UN SOMMAIRE OFFICIEUX DES CONDITIONS DE LA FUSION.  CDCC 
ET LA BOURSE N’ASSUMENT AUCUNE RESPONSABILITÉ QUANT À L’EXACTITUDE DE 
CE SOMMAIRE. 
 
Bourse de Montréal Inc. (la Bourse) et la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (CDCC), désirent vous informer que la proposition de fusion de Molson Inc. (Molson) et 
Adolph Coors Company (Coors) a été approuvée par leurs actionnaires respectifs. 
 
Conformément à la proposition, chaque action Molson de catégorie A sera, au terme d’une série 
d’échanges, échangée contre l’équivalent de 0,360 action ordinaire de l’entité fusionnée Molson Coors 
Brewing Company (Molson Coors) et/ou des actions échangeables de Molson Coors Canada Inc., filiale 
de Molson Coors. Les actionnaires de Molson enregistrés la veille de la clôture de la transaction recevront 
un dividende spécial de 5,44$ par action en tant que partie intégrante de la transaction. 

DÉTAILS DU RAJUSTEMENT DE CONTRAT 
 
CDCC - détails du rajustement : 
 
Conformément aux modalités de rajustements énoncées à l’article A-902 des règles de CDCC, toutes les 
options sur MOL seront rajustées comme suit : 
 
Ø DATE D’ENTRÉE EN 

VIGUEUR : 
9 février 2005. (Sous réserve de l’approbation de la Cour). 

 
Ø RACINE DU SYMBOLE  

DES OPTIONS : 
MOQ.  

 
Ø NOMBRE DE CONTRATS : Inchangé. 
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Ø MULTIPLICATEUR : 100.  

 
Ø NOUVEAU LIVRABLE PAR 

CONTRAT : 
1- 36 actions ordinaires Molson Coors, 
2- 544$ représentant le dividende spécial *. 

 
Ø LIMITE DE POSITION ET 

DE LEVÉE : 
A compter du 9 février 2005, les limites de position et de levée 
resteront inchangées à 75 000 contrats. 

 
Bourse de Montréal Inc. - détails du rajustement : 
 
Les séries existantes de la classe d’options MOL seront transférées à la nouvelle classe d’options MOQ 
qui constitue le nouveau livrable de l’option Molson. 
 

 
À l’ouverture des marchés le jour d’entrée en vigueur, la nouvelle classe d’options MOQ sera listée par  
la Bourse de Montréal Inc. comme suit :  
 

Molson Class A Inc. 
 

 
Prix de levée 

actuels 

 
Symbole de la 
classe actuel 

 

 
Nouveau symbole 

de la classe après la 
fusion 

27,50$ MOL MOQ 
30,00$ MOL MOQ 
32,50$ MOL MOQ 
35,00$ MOL MOQ 
37,50$ MOL MOQ 
40,00$ MOL MOQ 
42,50$ MOL MOQ 

*La portion en espèces du livrable demeure permanente en tant 
que partie du livrable de l’option, et ne varie pas par rapport 
aux changements de prix des titres également inclus dans le 
livrable. 

Il est important de noter qu’à la date d’entrée en vigueur mentionnée ci-dessus, les ordres «ouverts» 
pour cette classe d’options ne seront pas modifiés automatiquement pour refléter la fusion et devront 
donc être réenregistrés dans le Système Automatisé de Montréal (SAM) par les participants agréés. 
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Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec votre bureau local de la CDCC. 
 
 
Michel Favreau 
Premier vice-président et chef de la compensation 
 
 
 
 
 

VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT SOIT EN POSITION 
ACHETEUR, SOIT EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SONT 
INFORMÉS DU PRÉSENT AVIS. 


